


OBJECTIFS : 
• Construire collectivement, d’ici à 10 ans, une université 

d’excellence figurant parmi les 50 premières universités 
européennes. 

• S’imposer comme une référence mondiale en matière de 
recherche et de formation sur des thématiques d’excellence : 
santé, planète et monde numérique. 

• Décloisonner : disciplines, formation/recherche, monde 
académique/monde socioéconomique. 

• Encourager la mobilité et développer des partenariats 
stratégiques.  

"SUSTAIN" & "EXPAND" : DEUX PRINCIPES QUI PRÉSIDENT À LA TRAJECTOIRE 
DE L’AMBITION. 

Une université de référence au nord de 
l’Europe : l’ULNE 



Dotation 

DOTATION NON CONSOMMABLE (DNC) : 500 000 000 D’EUROS. 
 

• DNC des Labex intégrés à l’I-SITE : 108 056 988 € (PIA1) = un 
flux annuel de 3 687 985 €  ; 

• DNC de l’Idefi ADICODE intégré à l’I-SITE : 18 381 580 € (PIA1) 
= un flux annuel de 627 363 €   ; 

• DNC spécifique I-SITE (PIA2) : 373 561 432 € = un flux annuel 
de 9 740 058 €. 

• Durant la période probatoire, ajout d’une subvention annuelle 
de 944 594 € (= flux annuel total : 15 000 000 €) 
 

PRÉFINANCEMENT : 5 000 000 D’EUROS. 



La fondation de coopération scientifique  
I-SITE ULNE – Principes généraux 

ACTIONS (DANS LE PÉRIMÈTRE DE L’ I-SITE) 
• Mise en œuvre de stratégies scientifiques, de recherche, de 

formation, d’innovation et d’enseignement communes ; 
• Promotion de l’I-SITE ULNE en France et à l’international ; 
• Mise en commun des moyens dans le cadre de services communs à 

l’ensemble de ses membres et le partage d’infrastructures ; 
• Conduite et coordination des actions relevant de sa compétence dans 

le cadre des initiatives d’excellence du programme d’investissements 
d’avenir (ex. EUR liées à l’I-SITE) ; 

• Prise en charge et gestion de l'ensemble des actions de l'I-SITE ; 
• Mise en oeuvre et la gestion des crédits attribués à l’I-SITE par l'ANR ; 
• Réception et affectation des moyens financiers d’autres objets du PIA 

(ex. : labex et Idefi) 
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COMPÉTENCES (DANS LE PÉRIMÈTRE DE L’ I-SITE) 
• Associer par convention des partenaires (collectivités territoriales, 

entreprises, ...) ; 
• Mettre en œuvre les projets d’excellence sélectionnés par le biais 

d’un système commun d’appels à projets porté par les membres 
fondateurs ; 

• Répartir les financements obtenus dans le cadre des appels à projets 
liés à l'I-SITE ULNE et aux autres objets du PIA concernés ; 

• Recruter et gérer des personnels, en particulier ceux qui seront 
accueillis dans les unités de recherche impliquées dans ses actions 
(chaires, post-doc) ; 

• Développer des coopérations européennes et internationales ; 
• Déléguer à des établissements membres la conduite 

d'actions relevant de son périmètre. 
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I-SITE ULNE - Membres 

2 CATÉGORIES DE MEMBRES :   
 

• Membres fondateurs : Université de Lille, collegium des 
grandes écoles, CNRS, Inserm, Inria, CHU et Institut Pasteur de 
Lille. 
 

• Membres associés : KU Leuven, Université d’Artois, ULCO, 
UVHC, FUPL, Centre Oscar Lambret, Skema, Ifsttar, Ifremer et 
Onera. 
 



Membres et associés 
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CONSEIL D’ADMINISTRATION  
• 18 membres : 

o 3 représentants du collège « Université de Lille » avec chacun une voix ; 
o 2 représentants du collège « Collegium des grandes écoles » avec chacun une voix ; 
o 1 représentant par organisme de recherche avec chacun une voix ; 
o 1 représentant du CHU et 1 représentant de l’Institut Pasteur Lille avec chacun une 

voix ; 
o 2 représentants des enseignants-chercheurs, enseignants, chercheurs et 

personnels assimilés. 
o 2 représentants du collège « Etablissements de recherche et d’enseignement 

supérieur autres que les membres fondateurs », dont 1 représentant de la 
KULeuven, disposant chacun d’une voix ; 

o 1 représentant du Conseil régional Hauts-de-France disposant d’une voix ; 
o 1 représentant de la Métropole Européenne de Lille disposant d’une voix ; 
o 2 personnalités représentant le monde socio-économique. 
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COMITÉ SCIENTIFIQUE INTERNATIONAL 
• 9 personnalités scientifiques françaises et étrangères. Mandat : 5 ans. 

 
BUREAU EXÉCUTIF  

• 8 membres (mandat : 5 ans) : 
o 1 représentant du collège « Université de Lille » ou son mandataire ; 
o 1 représentant du collège « Collegium des grandes écoles » ou son 

mandataire ; 
o 1 représentant duu CHU ou son mandataire ; 
o 1 représentant par organisme de recherche ou leurs mandataires 
o Le ou la présidente et le trésorier (membres de droit) 

 
PRÉSIDENT-E 
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IMPLANTATION  
 Siège de l’Université de Lille 
EQUIPE DE COORDINATION 

• Hub 1 : François Pattou 
• Hub 2 : Franck Dumeignil 
• Hub 3 : Yann Coello 
• Innovation pédagogique et numérique : Emmanuel Duflos 
• Partenariats avec le monde socio-économique : Sophie Tison 
• Développement des actions internationales : Kathleen O’Connor 

BUREAU DES HUBS 
SECRÉTAIRE GÉNÉRAL-E 
EQUIPE SUPPORT 



Point d’étape 

GOUVERNANCE 
• Mise en place du bureau exécutif provisoire, de l’équipe de 

coordination et du bureau des hubs. 
• Envoi des statuts de la fondation à la DGRI avant passage 

devant les CA des membres fondateurs. 
ADMINISTRATION 

• Recrutement du Secrétaire général. 
• Publication des autres postes de l’équipe administrative. 

MISE EN ŒUVRE DE L’I-SITE 
• Portage du PIA3 (EUR dans le périmètre de l’I-SITE et 

Nouveaux cursus) 
• Lancement des appels à projets programmé début septembre. 

CONTRACTUALISATION 
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